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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  textes de référence majeurs  en matière de justice des mineurs sont  la Convention
internationale des droits de l’enfant (CIDE) et l’Ordonnance de 1945. 

En  accord  avec  ces  engagements,  il  importe  de  préserver  les  principes  suivants  :  la
spécialité de la justice des mineurs, la spécialisation des magistrats, la spécificité des procédures, la
primauté  de  l’action  éducative,  la  proportionnalité et  l’individualisation  des  réponses.  Or,  ces
principes connaissent de plus en plus de dérogations et notamment en ce qui concerne les mineurs
âgés de 16 à 18 ans. 

Ce projet de loi en est l’illustration, et l’on peut s’interroger sur son opportunité sur la
forme et sur le fond. Sur la forme, rien ne justifie une telle précipitation, alors qu’un projet de Code
de la justice pénale des mineurs est en préparation depuis 2008 et qu’il est annoncé dans l’exposé
des motifs. 

Sur le fond, le texte porte une nouvelle atteinte à l’Ordonnance du 2 février 1945 et marque
un dangereux glissement de la justice des mineurs vers celles des adultes. 

Il convient donc de supprimer les dispositions  concernant la justice des mineurs. 


